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Origines des données

Bibliographie : 
atlas, 
observatoires, 
associations, 
études d’impact, 
publications 
scientifiques….

©d’’après MNHN 2014et Soc. Lin. De 

Bordeaux

Terrain

Méthodologie : Ensemble des méthode de 
collecte des données d’un protocole 
associées aux paramètres et aux facteurs
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Inventaires

Il est important de préciser que plusieurs 
sorties sont nécessaires sur ces périodes 
favorables à l’observation. En effet, les 
différentes espèces d’un même groupe ne 
sont pas toujours observables aux mêmes 
saisons (espèces précoces, intermédiaires 
et tardives)

En fonction de la bibliographie et des 
potentialités d’accueil des milieux, des 
inventaires sur des périodes spécifiques 
et restreintes sont parfois nécessaires 
(ex : le pic de l’Azuré du Serpolet est 
observable entre fin juin et mi-juillet en 
Charente et Charente Maritime, la détection 
de l’Odontite de Jaubert est favorisée en 
Septembre)
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Inventaires

Notion de proportionnalité : entre les inventaires effectués et les 
impacts attendus du projet et la sensibilité du site. Rappel récent de 
la nécessité d’apprécier la qualité et l’étendue de ces inventaires au 
cas par cas, sans minimum « 4 saisons » (cf. Rapport Guillot de 
janvier 2022). 

Durée de validité des inventaires : R.411-21-4 Code 
Environnement (décret 11/08/2025)

achevés ou actualisés moins de 5 ans avant la date de dépôt du 
dossier pour lequel ils sont requis.

Possibilité de demander des compléments ou actualisations si 
l’inventaire semble insuffisant au regard des incidences du projet ou 
si des enjeux écologiques nouveaux apparaissent.
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Inventaires

Cas particulier des secteurs d’aménagement en plusieurs 
phases (par exemple viabilisation de zones puis installation 
d’entreprises sur ces emprises à moyen-long terme) : les inventaires 
initiaux et les suivis liés au premier niveau d’aménagement doivent 
être suffisamment dimensionnés afin de pouvoir les mobiliser et les 
actualiser régulièrement dans le cadre des autorisation postérieures 
qui pourraient être sollicitées par les porteurs de projet souhaitant 
s’installer suite au premier niveau d’aménagement.

Mobilisation de la bibliographie : les inventaires doivent toujours 
être mis en regard de la bibliographie. L’évaluation des enjeux ne se 
base pas uniquement sur les observations mais aussi sur les 
potentialités du milieu, en cohérence avec la bibliographie mobilisée. 
L’intégration de ces potentialités à l’analyse et, le cas échéant, au 
déroulé de la séquence ERC est un attendu.
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Présentation des inventaires

Attendu n° 1 : le tableau 
des prospections de 
terrain permet de présenter 
de manière synthétique \\set-
na-86a10.dreal-
na.ad.e2.rie.gouv.fr\netlogon\
logon.bat  le nombre de 
jours de prospection, par 
groupe, et des informations 
déterminantes pour qualifier 
et comprendre le contexte 
des passages : météo, 
périodes, horaires, nom (et 
qualité) de l’intervenant

Nom et qualité 
de 
l’intervenant
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Attendu n° 2 : Protocole & pression 
d’échantillonnage = nombre de points / 
transects / quadrats… d’inventaire
Dépend de la surface et de la diversité 
des habitats présents

Présentation des inventaires
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Présentation des inventaires

Attendu n° 3 : Définition des aires 
d’études
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Attendu n° 4 : Cartographies
(habitats d’espèces, naturels, 
occurrences, etc.)

Source : Simethis

Présentation des inventaires
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Présentation des inventaires

Attendu n° 5 : Analyse des 
continuités
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Présentation des inventaires

Attendu n° 5 : Analyse des 
continuités
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Les attentes de la DREAL sur l’état inital

Attendu n° 1 : Tableau des prospections de terrain

Attendu n° 2 : Protocole & pression d’échantillonnage

Attendu n° 3 : Définition des aires d’études

Attendu n° 4 : Cartographies (habitats d’espèces, naturels, occurrences, etc.)

Attendu n° 5 : Analyse des continuités
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L’évaluation des enjeux écologiques
Attendu : Méthodologie précise de la qualification des enjeux.
Ex : 
● PNA
● Déterminante Natura 2000
● Listes rouges nationale et régionale établies par l’UICN

● Rareté et responsabilités locales
● Déterminante ZNIEFF
● Annexe directive habitats
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Les attentes de la DREAL sur l’analyse des enjeux

La présentation et la justification des critères retenus pour la 
qualification des enjeux et la prise en compte des actions menées pour la 
préservation de l’espèce (PNA,...)

La prise en compte des enjeux pour définir les mesures d’évitement et de 
réduction
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Évaluation des impacts bruts

INDIRECTS

DIRECTS

INDUITS

CUMULÉS

TRAVAUX

ETC.

EXPLOITATION

ATTENTION
Outre les impacts découlant 
directement au projet, il est 
important de présenter et de 
prendre en compte les impacts 
liés au projet comme 
l’archéologie préventive, la 
dépollution pyrotechnique, le 
raccordement EDF, sécurité 
incendie …. 
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Analyse des impacts

Description et localisation des impacts
● Nature : destruction, altération, perturbation d'individus ou d'habitats
● Type : direct ou indirect, induit, cumulé
● Durée : permanent, temporaire, 
● Période : phase travaux, phase d'exploitation
● Importance : effectifs atteints, surface d'habitat détruite/altérée, corridors 

interceptés…

Conclusion sur les effets du projet sur les populations d'espèces 
protégées et leur état de conservation (local, régional, national)

Grand Capricorne
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Analyse des impacts

Précisions :
● Le dossier doit viser l’ensemble des espèces protégées susceptibles d’être 

impactées par le projet, les espèces patrimoniales comme les plus 
communes.

● Pour les dossiers comportant un certain nombre d’espèces, il peut être 
accepté une proportionnalité dans la description des espèces et l’analyse 
des impacts.

● Ainsi, les espèces représentant les plus forts enjeux feront l’objet d’une 
présentation détaillée. 

● Une approche par cortège, avec désignation d'une espèce parapluie, est 
également envisageable (oiseaux, espèces de milieux humides, ouverts, de 
landes, de forêt, de vieux bois...). Ces cortèges doivent être clairement définis.

D. superbus INPN
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Les attentes de la DREAL sur l’analyse des impacts 
● Cartographie des emprises du projet dans toutes ses composantes 

(archéologie préventive, dépollution pyrotechnique, raccordement RTE, sécurité 
incendie, bassins EP…), y compris en phase chantier (base-vie, zones de stockage 
du matériel et des déchets, y compris les EEE, gestion des déblais/remblais, accès, 
circulation…), à superposer sur les cartographies d’habitats d’espèces.

● Tableau des surfaces d’habitats d’espèces impactées (de façon directe ou 
indirecte) par le projet (pour toutes les espèces), pour les impacts bruts et les 
impacts résiduels,

● les surfaces impactées par phase (notamment lorsque la surface impactée par la 
phase travaux est supérieure à l’emprise définitive du projet ou bien dans le cas 
d’une carrière) 

Pour rappel, les impacts bruts et résiduels présentent  respectivement les impacts liés 
au projet avant et après la mise en place des mesures d’évitement, de réduction.
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Quelles espèces concernées par la DDEP ?

● Toutes les espèces pour lesquelles il y a un impact résiduel sur un 
individu (y compris perturbation en phase travaux)

● Toutes les espèces pour lesquelles il y a des manipulations 
d’individus (ex : sauvetage amphibiens, troncs et insectes saproxyliques)

● Toutes les espèces pour lesquelles il y a un impact résiduel même 
faible sur les habitats : pas de mesures d’évitement totale ou doute sur 
mise en œuvre ME
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● Description des espèces concernées avec le nom scientifique et 
commun des spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la 
demande avec une estimation de leur nombre, une présentation de la 
période ou les dates d’intervention et des lieux d’intervention. 

● Si des mesures d’évitement et de réduction sont prévues pour éviter la 
destruction des individus, alors ils n’ont pas à apparaître dans la 
demande de destruction individus (notamment l’avifaune).

Deux points de vigilance sur les espèces à porter à la 
demande de dérogation

Outil de saisie des espèces : 
https://pitchou.beta.gouv.fr/saisie-especes
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Merci de votre attention
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